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VOS INTERLOCUTEURS Á LA DPEP

 Secrétariat de division : dpep.secretariat@ac-reunion.fr / 02 62 48 14 85

 Gestionnaire enseignement privé 1er degré : Mme Farrah ZITTE / 02 62 48 11 80

mailto:dpep.secretariat@ac-reunion.fr


LA RÉMUNÉRATION

L’article L712-1 du Code Général de la Fonction Publique prévoit que le fonctionnaire a droit, après 

service fait, à une rémunération comprenant :

o Le traitement ;

o L’indemnité de résidence ;

o Le supplément familial de traitement ;

o Les primes et indemnités instituées par une disposition législative ou réglementaire.

Tout élément susceptible d’avoir un impact sur votre rémunération doit être transmis à votre 

gestionnaire dans les meilleurs délais.

Á titre d’information, un élément reçu au mois « M » par l’administration, sera pris en compte à 

« M+1 » et la mise en paiement ou la retenue interviendra à « M+2 ». 



ACCÉDER AU BULLETIN DE SALAIRE SUR LE 

SITE ENSAP

Les bulletins de salaire sont dématérialisés et accessibles sur le site de l’ENSAP (Espace 

Numérique Sécurisé de l’Agent Public) à l’adresse suivante : 

https://ensap.gouv.fr/web/accueilnonconnecte

Sur ENSAP, il est possible de consulter et télécharger :

=> Ses bulletins de paie.

=> Ses attestations fiscales et ses décomptes de rappel éventuels.

L’onglet « Ma rémunération » contient les bulletins de paie et les attestations fiscales 

produits depuis décembre 2016. Ils resteront disponibles jusqu’à vos 75 ans.

Un mail automatisé vous informe de la mise à disposition d’un nouveau bulletin ou de tout 

autre document dans votre espace ENSAP.





L’ENTÊTE



LE TEMPS DE TRAVAIL
Le temps de travail est de 1 607 heures annualisées, soit 151,67 heures mensuelles.  

<= L’exemple ci-contre présente le cas d’un enseignant qui 

travaille à temps plein. La case « temps partiel » reste donc vierge.

Dans l’exemple présenté ci-contre, l’enseignant => 

travaille à temps partiel à 50 % (sur autorisation), soit 

151,67 H / 2 = 75,83 H.

NB : Un enseignant qui occupe une fonction à temps partiel verra ses indemnités versées en proportion 

de sa quotité de travail, c’est-à-dire au prorata. 



LE PIED



DÉCRYPTAGE 1/4

• En violet : les codes indemnitaires qui 

correspondent aux différentes écritures.

• En bleu : les sommes à payer par 

l’employeur qui seront versées à l’agent.

• En jaune : les sommes retenues sur le 

salaire brut de l’agent au titre des diverses 

cotisations.

• En vert : les cotisations patronales versées à 

diverses caisses par l’employeur, au 

bénéfice de l’agent.

Le bulletin de salaire présente plusieurs 

colonnes :



DÉCRYPTAGE 2/4

• Les sommes à payer par l’employeur qui seront versées à l’agent (en bleu) sont, dans le détail : 

➢ Le traitement brut (indice x valeur du point d’indice).

➢ La majoration de 35 % du traitement et l’indexation de 15 % spécifiques à notre département.

➢ La prime I.S.A.E. (code 1914) : indemnité de Suivi et d’accompagnement des élèves.

➢ La prime d’attractivité dite « Prime Grenelle » (code 2326).



LE TRAITEMENT BRUT : mode de calcul

Calcul du Traitement brut indiciaire (TBI) (1re ligne du corps du bulletin) :

On calcule d’abord le traitement brut annuel en multipliant l’indice par la valeur du point d’indice. 

L’indice se trouve dans l’entête du bulletin.

NB : La valeur du point d’indice est de 4,922 (mensuel) et de 59,0734 (annuel). Il a été revalorisé au 

1er juillet 2023.

Pour obtenir le Traitement brut mensuel (TBM), on divise le traitement brut annuel par 12.

Exemple avec le bulletin qui vous a été présenté précédemment :

1) Traitement brut annuel = indice 395 x 59,0734 = 23 333,99 €

2) Traitement brut mensuel : 23 333,993 / 12 = 1 944 €



LE TRAITEMENT BRUT : ce qui peut le modifier

Le corps, le grade et l’échelon sont à mettre en parallèle avec la grille des professeurs des écoles. 

Ces éléments sont la base du calcul du traitement.

Dans les mois qui suivent, les gestionnaires reprendront vos éventuelles années d’ancienneté dans les 

emplois occupés précédemment afin de procéder à votre reclassement. Ce dernier est susceptible 

de modifier votre échelon, et par conséquent, votre indice et donc, votre traitement. 



LE DÉCOMPTE DE RAPPEL

Le second feuillet de votre bulletin de paie de septembre 

présente un décompte de rappel.

Fin août, les services gestionnaires ont généré un acompte 

d’un montant de 1 100 €, correspondant à 80 % de votre 

rémunération brute, couvrant la période du 16 au 31 août.

Cet acompte a été visible sur vos comptes en banque aux 

alentours du 10 septembre, selon votre banque. On le 

retrouve au recto du bulletin de septembre :

En septembre, cet acompte a été récupéré. Comme il n’y 

a pas de bulletin pour le mois d’août, cette régularisation 

d’acompte est visible sur le second feuillet de votre bulletin 

de septembre :



DÉCRYPTAGE 3/4

• Les sommes retenues sur le salaire brut de l’agent au titre des diverses cotisations (en jaune), dans le 

détail :

➢ Retenue PC : cotisation pour la pension civile (retraite) (11,1 % du traitement brut).

➢ C.S.G. : contribution sociale générale (9,2 %).

➢ C.R.D.S. : contribution au remboursement de la dette sociale (0,5 %).

➢ Cotisation salariale RAFP : retraite complémentaire de la fonction publique (10 %).

➢ Transfert primes/points : primes amoindries en compensation d’une hausse du traitement indiciaire.

➢ Prélèvement à la source : impôts (taux généré par les impôts et transmis à la trésorerie générale pour 

application. Il est modifiable sur impots.gouv.fr).



DÉCRYPTAGE 4/4

• Les cotisations patronales versées à diverses caisses par l’employeur, au bénéfice de l’agent (en vert), dans le 

détail :

➢ Cotisation patronale aux allocations familiales

➢ Cotisation patronale FNAL : fonds national d’aide au logement

➢ Contribution solidarité autonomie : au bénéfice des personnes âgées ou en situation de handicap

➢ Cotisation patronale maladie

➢ Contribution pension civile (retraite)

➢ Contribution ATI : allocation temporaire d’invalidité reversée à l’employé en cas d’incapacité d’origine 
professionnelle

➢ Cotisation patronale RAFP : retraite complémentaire de la fonction publique

➢ Cotisation patronale VST mobilité : financement des transports publics



AUTRES LIGNES SELON LES SITUATIONS 

PERSONNELLES

 Le supplément familial de traitement (code 4000) : versé aux personnes qui ont au moins un enfant à 
charge.

 Indemnités de sujétion REP ou REP+ (code 1882 ou 1883) : versées aux enseignants qui exercent dans 
une école appartenant au réseau d’éducation prioritaire (REP) ou prioritaire renforcée (REP+). Pour 
information, la prime REP est de 144,50 € mensuels bruts et la REP+ de 426,17 €. Il est à noter que les 
stagiaires affectés en éducation prioritaire et qui sont en face à face pédagogique à 50 % et à 50 % 
en formation à l’INSPÉ toucheront la prime REP ou REP+ proratisée à hauteur de 50 %.

 Participation à la PSC (code 2354) : participation de 15 € de l’employeur aux frais de mutuelle 
(demande à formuler sur Colibris).

 L’indemnité forfaitaire de formation (code 0021) : versée aux stagiaires exerçant en demi-service 
d’enseignement et dont la résidence administrative (établissement d’enseignement) ET la résidence 
personnelle ne sont pas situées dans la même ville ou ne sont pas limitrophes de celle de l’INSPÉ. Elle 
est de 110 € mensuels.

 Prime d’entrée dans le métier (code 1527) : la mise en paiement se fait après titularisation.



LES RETENUES ET PRÉCOMPTES SUR SALAIRE

Il peut arriver que vous remarquiez des lignes présentant des « - » sur votre bulletin.

Ces retenues peuvent correspondre à des décomptes de jour de grève, des jours de carence pour arrêt 

maladie, des indus, etc.

Exemple de retenue :

Par exemple, si un PE est placé en arrêt maladie, son bulletin laissera apparaître (en plus du jour de 

carence) des retenues, notamment sur la majoration et l’indexation, mais aussi sur certaines indemnités 

comme l’I.S.A.E.

Parfois, les « - » correspondent à des précomptes sur salaire. Par exemple, si vous adhérez à la MGEN, 

votre cotisation mutuelle sera prélevée sur votre salaire et versée à la MGEN.



F.A.Q. (Foire aux questions)

Mon taux personnalisé est à 0 % sur le site « impots.gouv », mais à 5,3 % sur mon bulletin de salaire. Dois-je me rapprocher du
service des impôts aux particuliers ?

➢ Effectivement, si le taux de prélèvement à la source figurant sur le bulletin de salaire n’est pas le même que celui qui 
apparaît dans l’espace particulier du site des impôts, il convient de prendre l’attache du service des impôts dont on 
dépend. La mise à jour du dossier par la DPEP interviendra après un délai de traitement.
Il faut également noter que pour tout agent nouveau dans l’Éducation nationale par exemple, un taux standard 
d’imposition est automatiquement appliqué par les impôts les premiers mois. Ce taux reviendra de lui-même à 0 % sans 
aucune intervention de la part de l’agent. Dans ce cas, les sommes qui auront été prélevées seront remboursées sous la 
forme de crédit d’impôt l’année suivante par le service des impôts.

Le supplément familial de traitement n’apparaît pas sur mon bulletin de salaire alors que j’ai bien un enfant à charge et que j’ai 
correctement rempli la demande de SFT.

➢ Le gestionnaire n’a probablement pas encore traité la demande de versement du supplément familial de traitement. 
L’agent est invité à lui envoyer un message via i-Prof ou i-Professionnel, selon qu’il enseigne dans le public ou le privé, afin 
de vérifier la prise en compte de l’enfant.



F.A.Q. (Foire aux questions)

Á quoi correspond la prime I.S.A.E. ? Je ne la vois pas sur mon bulletin.

➢ L’I.S.A.E. est l’Indemnité de Suivi et d’Accompagnement des Élèves et elle est versée à tout enseignant exerçant dans le 1er degré 
public ou privé, au prorata de sa quotité de travail en face à face pédagogique. Sur le bulletin de salaire, on retrouve cette 
indemnité à la ligne « 201914 I.S.A.E. ». Depuis le 1er septembre 2023, elle s’élève à 2 500 € bruts annuels, versés mensuellement.

Comment accéder à l’ENSAP ?

➢ Il est possible d’accéder à l’Espace Numérique Sécurisé de l’Agent Public de deux façons :

- soit en se connectant via l’URL https://ensap.gouv.fr/web/accueilnonconnecte

- soit en cliquant sur l’icône « ENSAP » qui se trouve sur le portail agent académique. 

Une fois sur le site, pour se connecter, il faut renseigner son numéro de sécurité sociale et son mot de passe académique ou s’identifier 
avec FranceConnect.

Y aura-t-il une différence de salaire entre celui reçu le 26 septembre et celui que nous recevrons fin octobre ?

➢ La rémunération de septembre comprenait la période travaillée du 1er au 30 septembre, mais aussi celle du 16 au 31 août. Par 
conséquent, le salaire d’octobre sera effectivement différent puisqu’il concernera uniquement la période travaillée du 1er au 31 
octobre.

https://ensap.gouv.fr/web/accueilnonconnecte


GLOSSAIRE (1/2)

 ATI – Allocation Temporaire d’Invalidité : somme versée en plus de votre traitement si vous êtes fonctionnaire et que vous avez une incapacité permanente
partielle d'origine professionnelle.

 Code administration : code qui se situe dans l’entête du bulletin de paye et permet de savoir de quel enseignement relève l’enseignant (public, privé,
personnel contractuel, etc.)

 CRDS – Contribution au Remboursement de la Dette Sociale : impôt destiné à résorber l'endettement de la sécurité sociale. Elle est prélevée à la source sur la
plupart des revenus.

 CSG – Contribution Sociale Généralisée : prélèvement social affecté au financement de la protection sociale. Cet impôt est prélevé sur les revenus d'activité,
les revenus de remplacement (pension retraite, allocation chômage, par exemple), les revenus du patrimoine et les revenus de placements.

 DPEP - Division des Personnels du Premier degré : service en charge de la gestion administrative et financière des personnels intervenant dans le premier
degré public et privé.

 DRFIP – Direction Régionale des Finances Publiques : comptable de l’académie qui procède au paiement de la rémunération des agents publics sur
demande de l’ordonnateur, ici, le recteur d’académie.

 E.E. PU : École Élémentaire Publique

 E.M. PU : École Maternelle Publique

 ENSAP – Espace Numérique Sécurisé de l’Agent Public : espace qui permet de consulter les bulletins de paye ou de solde, bulletins de pension, attestation
fiscales et décomptes de rappel éventuels ainsi que le compte individuel de retraite. Permet également de demander la correction du compte individuel de
retraite, d'obtenir une simulation de retraite et de demander le départ à la retraite.

 FNAL - Fonds National d’Aide au Logement : fonds qui centralise les dépenses et les recettes de l'allocation au logement. Il est alimenté par une contribution
de l'État et une cotisation sociale patronale française qui contribue aux caisses de la Sécurité sociale et de la Caisse d'allocations familiales



GLOSSAIRE (2/2)

 Grades du corps des Professeurs des Écoles : Classe Normale, Hors Classe, Classe Exceptionnelle.

 IFF – Indemnité Forfaitaire de Formation : indemnité versée aux stagiaires exerçant en demi-service d’enseignement et dont la résidence administrative
(établissement d’enseignement) ou la résidence personnelle n’est pas située dans la même ville ou n’est pas limitrophe de celle de l’INSPÉ dont le stagiaire
dépend (code 0021).

 I.S.A.E. - Indemnité de Suivi et d’Accompagnement des Élèves : indemnité versée aux personnels enseignants en situation de face à face pédagogique
(code 1914).

 NBI – Nouvelle Bonification Indiciaire : complément de rémunération sous forme d’attribution de points d’indice majoré supplémentaires en cas de fonctions
comportant une responsabilité ou une technicité particulière.

 PAS : Prélèvement à la source de l’impôt sur le revenu.

 PSC – Protection Sociale Complémentaire : prise en charge forfaitaire d’un montant mensuel de 15 euros destinée à rembourser une partie des cotisations de
PSC couvrant les frais dits de "santé", correspondant aux frais occasionnés par une maladie, une maternité ou un accident restant à la charge de l’agent.

 RAFP – Retraite Additionnelle de la Fonction Publique : pension de retraite complémentaire à la retraite de base obligatoire du service des retraites de l’État.

 REP / REP + : Réseau d’Éducation Prioritaire / Réseau d’Éducation Prioritaire Renforcé.

 Retenue PC – Pension Civile : retenue sur salaire qui apparaît sur le bulletin de salaire et permet aux fonctionnaires de cotiser pour leur retraite. En effet, la
pension civile est une allocation versée par l'État à tout fonctionnaire ou militaire ayant exercé ses fonctions un certain nombre d'années et ayant cotisé
régulièrement. Concrètement, il s'agit de la somme que touche un fonctionnaire lorsqu'il est en retraite.

 TBI – Traitement Brut Indiciaire : traitement de base qui varie en fonction du grade et de l’échelon détenus.



RESSOURCES

 ENSAP : https://ensap.gouv.fr/web/accueilnonconnecte

Colibris : https://portail.colibris.education.gouv.fr/

 Service public: https://www.service-public.fr/

 Portail de la fonction publique : https://www.fonction-publique.gouv.fr/

https://ensap.gouv.fr/web/accueilnonconnecte
https://portail.colibris.education.gouv.fr/
https://www.service-public.fr/
https://www.fonction-publique.gouv.fr/


Pour toute communication avec votre gestionnaire, privilégiez les 

plateformes iProf (pour le public) et I-Professionnel (pour le privé).


